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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6037

Auteur(s) : Wazon, doyen, Beaumont-le-Roger, Sainte-Trinité (collégiale)

Bénéficiaire(s) : Richard Ier de Bayeux, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1105-1118, 5 juin]

Action juridique : échange

Langue du texte :  latin

Analyse
L’abbé Richard [Ier] de Saint-Pierre de Préaux concède aux chanoines de la Trinité de Beaumont[-le-Roger] toute
la terre que l’abbaye possédait au Ménil-Isembert. En échange, le doyen Wazon concède à l’abbaye tout ce que la
collégiale avait à Salerne en terres et en autres biens, puisque l’abbaye tenait au Ménil-Isembert plus de terre que
n’en avaient les chanoines à Salerne. Les chanoines conserveront la dîme des gerbes de Salerne et celle du moulin ;
ils auront aussi leur grange dimière dans la cour des moines à Salerne. Ceux-ci auront la dîme du fourrage, et des
autres produits (« alia »), les grains restant aux chanoines. Pour éviter tout conflit, l’abbaye réclamera justice de
toute violation de la dîme des chanoines, comme de la sienne. Robert [III], comte de Meulan, son épouse Élisabeth,
leurs enfants Galeran, Robert et Hugues le Pauvre, ont donné leur accord.
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département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 3, p. 97.
b.   Deville  Étienne, Cartulaire de l’église de la Sainte-Trinité de Beaumont-le-Roger, Paris, Champion, 1912,
p. XI, n. 1.
c.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales  ; série in-8°, 34), 2005, n° A120, p. 113-114.

Indications

Houth  Émile, Robert Prud’homme, comte de Meulan et de Leicester (8 avril 1081 - 5 juin 1118), Bulletin
philologique et historique (jusqu’en 1610) du Comité des travaux historiques et scientifiques, 1966, p. 829, n° 18.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° A120, p. 114.
Salerna : Saint-Cyr-de-Salerne et Saint-Pierre-de-Salerne.

Texte établi d’après c

Ricardus abbas monachique Sancti Petri de Pratellis concesserunt ecclesie Sancte Trinitatis canonicisque de Bello
Monte totam terram quam tenebant in Maisnillo Isemberti. Wazo vero decanus et canonici concesserunt monachis
totam terram quam ecclesia eorum possidebat in villa que dicitur Salerna. Et quia monachi plus possidebant
terram in Maisnillo Isemberti quam canonici in Salerna, iccirco canonici dimiserunt monachis quicquid habebant
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in Salerna, et in terra videlicet et ceteris rebus, preter solummodo decimam garbarum tocius ville et nominatim
ipsius terre quam cambierunt necnon et decimam molendini prefate ville. Grancia vero canonicorum erit sita in
curia Sancti Petri apud Salernam, in qua decima supradicte ville reponetur, ex qua monachi totam farraginem et
alia habebunt, canonici vero tantummodo grana. Ut autem omnis controversia evitetur, evidenter annotamus quod,
si quis de decima predicte ville canonicis injuriam fecerit, monachi inde justiciam quasi de suo dominio conquirent.
Hec vero mutatio facta est concedente domino utriusque ecclesie Roberto, scilicet Mellentino comite, uxoreque
ejus Elisabeth filiisque ipsius, Gualeranno videlicet atque Roberto et Hugone Paupere.


